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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, après le mot :

« alimentation »

insérer les mots :

« ainsi qu’à la réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques, avec un objectif de 
réduction des intrants de synthèse de 50 % d’ici à 2030 et obtenir un système agricole 100 % 
biologique au plus tard en 2050, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES appelle à fixer dans le plan Écophyto 2030 un objectif 
de réduction des intrants de synthèse de 50 % d’ici à 2030 pour parvenir à un système agricole 100 
% biologique au plus tard en 2050.
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Jusqu'à présent, aucun plan dit "Ecophyto" n'a été respecté. En 2022, le rapport de la mission 
interministérielle évaluant financièrement le programme écophyto a conclu que « les ressources 
mobilisées pour le plan Écophyto (643 millions d’euros en 2019) sont bien supérieures à celles du 
seul programme financé par la redevance pour pollutions diffuses (41 millions d’euros au niveau 
national et 30 millions d’euros au niveau régional), mais ne peuvent à elles seules contrebalancer 
certaines orientations des politiques agricoles nationales et européennes »

Par ailleurs, ce même rapport note que la stratégie gouvernementale n'est pas cohérente, et que « si 
le plan a démontré qu’une réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques est possible et, 
dans certaines conditions, compatible avec le maintien du revenu agricole, aucune des actions 
menées jusqu’à présent ne semble susceptible d’entraîner la massification de ces démarches de 
substitution ». La seule action efficace étant la conversion à l'agriculture biologique.

En outre, le tribunal administratif de Paris a reconnu en juin 2023 la carence fautive de l'Etat et le 
préjudice écologique lié à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Aussi, afin d'appliquer cette décision de justice, et d'engager réellement et à long terme la sortie des 
produits phytosanitaires, le présent amendement propose d'inscrire dans les objectifs des politiques 
de formation la réduction des intrants de synthèse, en amplifiant la recherche à ce sujet, afin 
d'atteindre l'objectif de réduction de 50% des intrants d'ici à 2030, et surtout, la conversion à un 
modèle agricole 100% biologique au plus tard en 2050, seul outil à même de mettre fin 
définitivement à l'utilisation de ces produits.

Cet amendement correspond à l'une des 51 recommandations de la mission d'information sur les 
dynamiques de la biodiversité dans les paysages agricoles, dont le rapport a été approuvé par la 
commission du développement durable le 24 Janvier 2024.


